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Quelques questions aux sujets des implications de la GNU GPL sur l'utilisation de Mysql.

Si un logiciel, ne bénéficiant pas de l'exception FLOSS, nécessite mysql pour fonctionner (recherche dans Base de Données), est-ce que la licence GPL - via sa "clause de réciprocité" va le contraindre à le licencier.

Ou est-ce que, en distribuant le logiciel sans MysqL, le logiciel peut s'en dédouaner, via l'exception ad hoc de la GPL? Sachant qu'il ne fonctionnera qu'à la condition que l'utilisateur ait de son côté Mysql?



Ou vaut il mieux utiliser les anciennes versions de Mysql sous LGPL ?
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